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*

Quality4Children, Standards, illustrierte Version fur Kinder

(uniquement en allemand)
*

Modèle d'autorisation de placement nourricier (art. 4 et 5 OPE) 17.12

Aperçu des motifs justifiant une aide ambulatoire et semi-stationnaire 17.22

Aperçu des motifs justifiant une aide stationnaire 17.26

Modèle des choix de la forme de placement 17.28

Modèle de contrat de placement 17.33

Modèle des tâches du curateur en cas de placement
(art. 308 al. 2 CC) 17.40, 17.41

18. Approche « orientée enfant » - Psychologie appliquée du

développement

(pas de modèle ou aperçu pour ce chapitre)

19. Statistiques

Aperçu des statistiques Copma 2015 19.12

20. Aspects internationaux

Aperçu des traités et des lois fédérales pour la protection internationale

de l'enfant 20.3, 20.5, 20.6

Aperçu de la compétence locale dans les cas internationaux 20.7

Recommandation de la CDAS relatives aux MNA dans le domaine de l'asile *

21. Communication adaptée au destinataire

Modèle de décision de l'APEA (modèle neutre) 21.10

Modèle d'une fiche d'information en Langage simplifié (certifié) 21.32

Fiche d'information « Protection de l'enfant » (en Langage simplifié) *

Fiche d'information « Protection de l'enfant » (en langage ordinaire) *

Informations relatives à la protection de l'enfant et de l'adulte

(Flyer de KESCHA) *


